
- les crédits budgétaires sont ouverts à l’imputation 6532.06, au 
budget primitif 1997. 

DELIBERATION N° 98/01-07 - P.P.R. : ANALYSE 
TOPOGRAPHIQUE 

Monsieur REINSTADLER, Adjoint, rappelle à l’Assemblée que pour 
répondre aux interrogations et aux inquiétudes des propriétaires du 
quartier de Saint-Blaine à la suite de la publication de l’arrêté 
approuvant le P.P.R., la Ville de LUDRES a décidé d’entreprendre 
une analyse topographique de la zone urbanisée de ce secteur. 

Le service hydrogéologique et géotechnique de l’école de géologie 
de NANCY a procédé à la reconnaissance géologique, à la mise en 
place et au suivi de cette analyse topographique. 

Avec le concours du Cabinet de Géomètres-Experts GOUDOT à 
ESSEY-les-NANCY, 54 points spécifiques ont été contrôlés selon 
une fréquence définie au vu des conditions climatiques (période de 
gel, période de sécheresse, période pluvieuse, période de dégel). 

Les conclusions portant sur ces contrôles effectués de décembre 1996 
à octobre 1997 ne permettent pas d’affirmer une relation directe entre 
les déplacements mesurés sur les dispositifs de contrôle et un 
mouvement de terrain actif sur ce flanc de versant. 

Cependant, il semble nécessaire d’envisager la continuité de ces 
contrôles, à raison d’une fois par an. 

Le montant d’un relevé sur l’année 1998 s’élèverait à 15 000 F HT. 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 

- d’autoriser Monsieur le Maire à engager les démarches nécessaires 
pour faire effectuer un contrôle en 1998 et à signer les ordres de 
services s’y rapportant, 

- d’inscrire les crédits nécessaires, soit 15 000 F HT au budget 




